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Direction départementale
de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la

protection des
populations

ARRÊTÉ

portant modification du conseil médical départemental en formation plénièrepour les agents
des collectivités territoriales

La préfète de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et notamment son article 57,

Vu le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et
de la fonction publique hospitalière,

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 19 décembre 2008, relatif  au  transfert  du  secrétariat  de la  commission  de
réforme des agents de la fonction publique territoriale au centre départemental de gestion,

Vu  l’arrêté  préfectoral  en  date  du  22  juin  2022  portant  constitution  du  conseil  médical  départemental  en
formation restreinte,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 février 2016 portant constitution de la commission départementale de réforme
des agents des collectivités territoriales, modifié par les arrêtés 10 octobre 2017, du 30 janvier 2019, du 04 avril 2019,
du 11 juin 2019, du 20 janvier 2020, du 01 décembre 2020 et 06 décembre 2021,

Vu  l’arrêté  du  président  du  conseil  régional  de  Nouvelle-Aquitaine  du  20  avril  2022  portant  désignation  des
représentants de la collectivité au sein  des conseils  médicaux  départementaux  des agents de la  région Nouvelle-
Aquitaine,

Vu la désignation des représentants des collectivités et établissements publics affiliés auprès du conseil médical
réuni en formation plénière du département de la Corrèze,
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Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Salima SAA en qualité de Préfète de la Corrèze ;

Vu  l’arrêté  du  1er ministre  et  du  ministre  de  l’intérieur  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  monsieur
Christian DESFONTAINES, en qualité de directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Corrèze ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant délégation de signature de madame Salima SAA, préfète de la
Corrèze, à monsieur Christian DESFONTAINES, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations de la Corrèze ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2021  portant  subdélégation  de  signature  de  monsieur  Christian
DESFONTAINES,  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la Corrèze, à madame Agnès MALLET, directrice départementale adjointe ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations de la Corrèze,

ARRÊTE

Article 1er : Le paragraphe 3 alinéa 1 de l’article 3 de l’arrêté du 29 février 2016 portant constitution de la 
commission départementale de réforme des agents des collectivités territoriales sont modifiés ainsi  :

3 - Formation compétente à l’égard des agents du conseil régional :

1) Elus régionaux   :

titulaires suppléants
- Mme Françoise Serre - M. Pascal Cavitte

- M. Philippe Nauche

- Mme Anabelle Reydy - M. Valéry Elophe

Ces membres sont désignés pour la durée de leur mandat électif.

Article 2 : Le paragraphe 6 alinéa 1 de l’article 3 de l’arrêté du 29 février 2016 portant constitution de la
commission départementale de réforme des agents des collectivités territoriales sont modifiés ainsi  :

1)Représentants de l’administration :

titulaires suppléants
- Mme Dominique Borderolle - Mme Sylvie Lorenzon

- M. Marc Geraudie

- M. Alain Tisseuil - M. Alain Penot
- M. Charles Ferre

Ces membres sont désignés pour la durée de leur mandat électif.
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Article 3 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Limoges  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Corrèze.

Article 4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations et le président du centre départemental de gestion de la Corrèze
sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Tulle, le 

3/3

Direction Départementale de l' Emploi, du Travail ,des Solidarités et de la Protection des Populations - 19-2022-08-22-00007 - arrêté

portant constitution du conseil médical départemental en formation plénière pour les agents des collectivités territoriales 11



Direction départementale de la cohésion sociale

et de la protection des populations de la Corrèze

19-2022-08-11-00001

Arrêté fixant la liste départementale des services

et personnes habilités à être désignés en qualité

de mandataire judiciaire à la protection des

majeurs

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

12



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

13



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

14



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

15



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

16



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

17



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze - 19-2022-08-11-00001 - Arrêté

fixant la liste départementale des services et personnes habilités à être désignés en qualité de mandataire judiciaire à la protection

des majeurs

18



Direction départementale des finances

publiques de la Corrèze

19-2022-08-25-00011

Arrêté portant délégation de signature en

matière domaniale

Direction départementale des finances publiques de la Corrèze - 19-2022-08-25-00011 - Arrêté portant délégation de signature en

matière domaniale 19



Tulle, le 25 août 2022

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DOMANIALE

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25, D. 2312-8, D. 3221-4,
D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu  le  décret  du  11  février  2021  portant  nomination  de  Mme  Sylviane  ORTIZ,  administratrice  générale  des
Finances publiques, et l’affectant à la direction départementale des Finances publiques de la Corrèze ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Corrèze en date du 25 août 2022 accordant délégation de signature à Sylviane  ORTIZ,
directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze ;

Arrête :

Article 1. - Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de :

- fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des biens de
l’Etat :

- Alexis MANOUVRIER, administrateur des Finances publiques ;

- Pierre DRZEMCZEWSKI, inspecteur principal des Finances publiques.

 - suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception  incombe  au  comptable  chargé  des
produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des
personnes publiques) :

- Alexis MANOUVRIER, administrateur des Finances publiques ;

- Pierre DRZEMCZEWSKI, inspecteur principal des Finances publiques ;

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA CORRÈZE

15 AV. HENRI DE BOURNAZEL – BP 239
19012 TULLE CEDEX
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Article 2. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 24 août 2022.

Article 3. - Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2022. 
Il sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze et affiché dans les locaux de la
direction départementale des Finances publiques de la Corrèze.

L’administratrice générale des Finances publiques,
Directrice départementale des Finances publiques

Sylviane ORTIZ
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ANNEXE

SERVICES JOURS D'OUVERTURE

HORAIRES D'OUVERTURE 

à compter du 01/09/2022

MATIN APRES-MIDI

DIRECTION 
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

PÔLE DE RECOUVREMENT SPÉCIALISÉ (TULLE) lundi à vendredi Uniquement sur rendez-vous

BRIGADE DE CONTRÔLE ET DE RECHERCHE (BRIVE) lundi à vendredi Uniquement sur rendez-vous

PÔLE DE CONTRÔLE ET D'EXPERTISE (BRIVE) lundi à vendredi Uniquement sur rendez-vous

PÔLE DE CONTRÔLE REVENUS/PATRIMOINE (BRIVE) lundi à vendredi Uniquement sur rendez-vous

lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE BRIVE
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

Uniquement sur rendez-vous

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE BRIVE
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE TULLE
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

Uniquement sur rendez-vous

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE TULLE
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

 et sur rendez-vous

lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS D'USSEL
lundi à vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

SERVICE DE GESTION COMPTABLE D’ARGENTAT
lundi à vendredi 8h45 – 12h00 fermé

et sur rendez-vous

lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE TULLE
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

 et sur rendez-vous

lundi à vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

TRÉSORERIE DE BEAULIEU SUR DORDOGNE
lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h30 – 12h30 fermé

mercredi fermé fermé

et sur rendez-vous

lundi  à  jeudi 8h00 - 12h00 fermé

vendredi fermé fermé

et sur rendez-vous

lundi 9h00 - 13h00 fermé

 mardi à vendredi 9h00 – 12h00 fermé

et sur rendez-vous

lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h30 - 12h30 fermé

mercredi fermé fermé

et sur rendez-vous

lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h00 - 12h00 fermé

mercredi fermé fermé

et sur rendez-vous

lundi fermé fermé

mardi  à  jeudi 8h30 – 12h45 fermé

vendredi 8h30 - 11h45 fermé

et sur rendez-vous

lundi à vendredi 9h00 – 12h15 fermé

et sur rendez-vous

lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

 et sur rendez-vous

PAIERIE DÉPARTEMENTALE (TULLE)
lundi, jeudi 8h45 - 12h00 13h30 – 15h30

mardi, mercredi, vendredi 8h45 - 12h00 fermé

et sur rendez-vous

Les services ne sont pas ouverts au public les samedis, dimanches et les jours fériés reconnus par la loi.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA CORREZE

SERVICE DÉPARTEMENTAL DES IMPÔTS FONCIERS 
(BRIVE) 

SERVICE DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE ET DE 
L'ENREGISTREMENT (TULLE)

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE BRIVE

SERVICE DE GESTION COMPTABLE D’USSEL

TRÉSORERIE DE BEYNAT

TRÉSORERIE D’EGLETONS

TRÉSORERIE DE LUBERSAC

TRÉSORERIE DE MEYSSAC

TRÉSORERIE DE TREIGNAC

TRÉSORERIE D’UZERCHE

TRÉSORERIE HOSPITALIÈRE DE CORRÈZE (TULLE)
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze,

Vu  le  code  général  des  impôts,  et  notamment  l'article  408  de  son  annexe  II  et  les  articles  212  à  217  de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction  générale  des
Finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1. - Délégation de signature est donnée à Adeline LAFAGE, administratrice des Finances publiques adjointe,
à l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe  professionnelle  et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation

de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur

les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles  L. 281 et L. 283 du livre

des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA CORRÈZE

15 AV. HENRI DE BOURNAZEL - BP239
19012 TULLE CEDEX
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Article  2. -  Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  du  1er septembre  2022.  Il  sera  publié  au  recueil  des
actes administratifs du département de la Corrèze.

     À Tulle, le 25 août 2022
L’administratrice générale des Finances publiques,
Directrice départementale des Finances publiques

Sylviane ORTIZ
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze,

Vu  le  code  général  des  impôts,  et  notamment  l'article  408  de  son  annexe  II  et  les  articles  212  à  217  de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction  générale  des
Finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
Finances publiques ;

ARRÊTE :

Article 1. - Délégation de signature est donnée à Sylvain DELAGE, administrateur des Finances publiques adjoint, à
l’effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d'office, sans limitation de montant ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les demandes de

plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  des  cotisations  de  taxe  professionnelle  et  de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans limitation

de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur les

dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

200 000 € ; 

5° les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire fondées sur

les dispositions de l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 € ;

6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles  L. 281 et L. 283 du livre

des procédures fiscales ;

7° les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général des

impôts ; 

8° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

9° les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou judiciaires.
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Article  2. -  Le  présent  arrêté  prend  effet  à  compter  du  1er septembre  2022.  Il  sera  publié  au  recueil  des
actes administratifs du département de la Corrèze.

     À Tulle, le 25 août 2022
L’administratrice générale des Finances publiques,
Directrice départementale des Finances publiques

Sylviane ORTIZ
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Tulle, le 25 août 2022

Décision de délégation générale de signature aux responsables
des pôles « Animation » et « État et Expertises » 

L’administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  Direction  générale  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2011 portant création de la direction départementale des finances publiques de la
Corrèze ; 

Vu  le  décret  du  11  février  2021  portant  nomination  de  Sylviane  ORTIZ,  administratrice  générale  des
Finances publiques, en qualité de directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 19 février 2021 fixant au 8 mars 2021 la date
d’installation de Sylviane ORTIZ dans les fonctions de directrice départementale des Finances publiques de la
Corrèze ;

Décide :

Art. 1. - Délégation générale de signature est donnée à :

- Sylvain DELAGE, administrateur des Finances publiques adjoint, responsable du pôle « État et Expertises » ;

- Adeline LAFAGE, administratrice des Finances publiques adjointe, responsable du pôle « Animation » ;

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls ou concurremment
avec  moi,  sous  réserve  des  dispositions  de  l’article  2  et  des  restrictions  expressément  prévues  par  la
réglementation, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances. 

Art.  2. -  Sont  exclus  du  champ  de  la  présente  délégation  tous  les  actes  afférents  à  l’exercice  des
missions exclusivement  dévolues  aux  comptables  publics  par  l’article  18  du  décret  n°  2012-1246  du
7 novembre 2012.

Art. 3. - La présente décision prend effet le 1er septembre 2022. Elle sera publiée au Recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Corrèze.

L’administratrice générale des Finances publiques,
Directrice départementale des Finances publiques

Sylviane ORTIZ

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
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Direction départementale des Finances publiques de la Corrèze

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au Code Général des Impôts. 

Situation au 1er septembre 2022

Nom - Prénom Responsables des services

Services des Impôts des entreprises

VICTORIA Thierry Brive

COLY Patrick Tulle

Services des Impôts des particuliers

PARAT Valérie Brive

FAVENNEC Vincent Tulle

MAYEUR Laurent Ussel

Pôle de Contrôle Revenus/Patrimoine

VILLA Arnaud Brive

Service de Publicité Foncière et Enregistrement

DEGOT Jean-Paul Tulle

Service départemental des impôts fonciers

GORDON Karen Brive

Pôle Contrôle Expertise

COLAS Christine Brive

Pôle de Recouvrement Spécialisé

MAISONNET Jean-Marc Tulle

La présente liste sera publiée au recueil des actes administratifs du département de la Corrèze.

À Tulle, le 25 août 2022

La directrice départementale des Finances publiques 

Sylviane ORTIZ
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Tulle, le 25 août 2022 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DOMANIALE

Le préfet de la Corrèze

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des
Finances publiques ;

Vu  le  décret  du  11  février  2021  portant  nomination  de  Mme  Sylviane  ORTIZ,  administratrice  générale  des
Finances publiques, et l’affectant à la direction départementale des Finances publiques de la Corrèze ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Corrèze en date du 23 août 2022 accordant délégation de signature à Sylviane  ORTIZ,
directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze ;

Arrête :

Article 1. -  La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à Sylviane  ORTIZ,  directrice  départementale  des
Finances publiques de la Corrèze, par l’article 1er de l’arrêté du préfet de la Corrèze du 23 août 2022 sera exercée
par Pierre DRZEMCZEWSKI, inspecteur principal des Finances publiques.

Article 2. -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par  Sylvain  Delage,
administrateur des Finances publiques adjoint.

Article 3. - Le présent arrêté prendra effet le 1er septembre 2022 et abroge celui du 24 août 2022.

Il sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corrèze et affiché dans les locaux de la
direction départementale des Finances publiques de la Corrèze.

Pour le préfet,
L’administratrice générale des Finances publiques,
Directrice départementale des Finances publiques

Sylviane ORTIZ

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
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EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 23 août 2022
ACCORDANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE À Sylviane ORTIZ

DIRECTRICE DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA CORREZE

Article 1er. -  Délégation  de  signature  est  donnée  à  compter  du  23  août  2022 à  Sylviane  ORTIZ,
administratrice générale des Finances publiques, directrice départementale des Finances publiques de la Corrèze à
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires
et,  d’une façon plus  générale,  tous les  actes,  y  compris  les  actes de procédure,  se rapportant aux questions,
affaires ou matières suivantes :

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature  au  nom  de  l’État  des  actes  de  gestion,
d’utilisation  et de cession des biens domaniaux

Art.  L. 3212-2,  R.  1111-2,  R.  2123-2,  R.
2123-8, R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, R.
2222-15,  R. 2222-24, R. 3211-3,  R. 3211-4,
R. 3211-6, R. 3211-7, R. 3211-25, R. 3211-26,
R.  3211-39,  R.  3211-44  R.  3212-1 du
code général  de  la  propriété  des
personnes  publiques,  art.  A.  116  du
code du domaine de l'État, art. R. 322-8-
1 du code de l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’État  des  actes  d’acquisition,  de
prise en location d’immeubles et de droits immobiliers ou
de  fonds  de  commerce  intéressant  les  services  publics
civils ou militaires de l’État .

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général
de la propriété des personnes publiques.

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens
du domaine privé de l’État .

Art.  R.  2111-1  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.

4 Toutes  opérations  se  rapportant  à  la  passation  et  à  la
signature des conventions d’utilisation avec le service ou
l’établissement utilisateur.

Art. R.  2313-3  et  R.  4121-2  du
code général  de  la  propriété  des
personnes publiques.

5 Attribution  des  concessions  de  logements  et  passation
des conventions d’occupation précaire avec astreinte.

Art. R. 2124-66, R. 2124-69, R. 2222-18 et
R. 4121-3 du code général de la propriété
des personnes publiques.

6 Instances domaniales de toute nature autres  que celles
qui  se  rapportent  à  l’assiette  et  au  recouvrement  des
droits, redevances et produits domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°,  R. 2331-2, R. 2331-
3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-
1, R. 3231-2 et R. 4111-11 du code général
de la propriété des personnes publiques.

7 Dans les départements en « service foncier » : tous actes
de  procédures  et  toutes  formalités  relatifs  aux
acquisitions  d’immeubles,  de  droits  immobiliers  ou  de
fonds de commerce poursuivies, soit à l’amiable, soit par
voie  d’expropriation,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  aux
articles  R.  1212-12  et  R.  1212-13  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques et aux articles 4 et 5
du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation
d’acquisitions  foncières  pour  le  compte  des
collectivités publiques.
Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte des
départements, de communes ou d’établissements publics
dépendant  de  ces  collectivités,  signature  de  la
convention  conclue  avec  ces  collectivités  ou
établissements  en  vue  de  l’accomplissement  de  ces
opérations par les  services de la  direction générale des
finances publiques.

Art. R. 1212-9 à  R. 1212-11, R. 1212-14 et
R. 1212-23   du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.
Art.  4  du  décret  n°2011-1612  du
22 novembre  2011  relatif  aux  première,
deuxième,  troisième  et  quatrième
parties  réglementaires  du code général
de la propriété des personnes publiques.

Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967.

Art.  59  du  décret  n°  2004-374  du
29 avril 2004.
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Louignac
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Direction départementale des territoires / Service de l�Environnement - 19-2022-08-22-00006 - Récépissé de déclaration d'un

établissement professionnel de chasse à caractère commercial - N° d'ouverture EPCC - 019010 - Dufour Régine - commune de

Louignac
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Direction départementale des territoires /Service

Habitat et Territoires Durables/Mission

éducation et sécurité routières  

19-2022-08-29-00003

Arrêté portant réglementation sur la mise en

�uvre de restrictions de circulation relative à

l'exploitation de l'autoroute A89

Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00003 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89

48



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00003 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89

49



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00003 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89

50



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00003 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89

51



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00003 - Arrêté portant réglementation sur la mise en �uvre de restrictions de circulation relative à l'exploitation de

l'autoroute A89

52



Direction départementale des territoires /Service

Habitat et Territoires Durables/Mission

éducation et sécurité routières  

19-2022-08-29-00002

Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant

réglementation temporaire de la circulation des

véhicules transportant des bois ronds

Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

55



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

56



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

57



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

59



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

64



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

67



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

68



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

69



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds
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Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

73



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

74



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

75



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

76



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

77



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

78



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

79



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

80



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

81



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

82



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

83



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

84



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

85



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

86



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

87



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

88



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

89



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

90



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

91



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

92



Direction départementale des territoires /Service Habitat et Territoires Durables/Mission éducation et sécurité routières   -

19-2022-08-29-00002 - Arrêté préfectoral modificatif 09/2022 portant réglementation temporaire de la circulation des véhicules

transportant des bois ronds

93



DREAL Nouvelle Aquitaine

19-2022-08-12-00006

Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du

12 août 2022, autorisant les travaux de curage de

la passe à poissons du seuil de la Broquerie

(concession de Hautefage).

DREAL Nouvelle Aquitaine - 19-2022-08-12-00006 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du 12 août 2022, autorisant les

travaux de curage de la passe à poissons du seuil de la Broquerie (concession de Hautefage). 94



DREAL Nouvelle Aquitaine - 19-2022-08-12-00006 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du 12 août 2022, autorisant les

travaux de curage de la passe à poissons du seuil de la Broquerie (concession de Hautefage). 95



DREAL Nouvelle Aquitaine - 19-2022-08-12-00006 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du 12 août 2022, autorisant les

travaux de curage de la passe à poissons du seuil de la Broquerie (concession de Hautefage). 96



DREAL Nouvelle Aquitaine - 19-2022-08-12-00006 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du 12 août 2022, autorisant les

travaux de curage de la passe à poissons du seuil de la Broquerie (concession de Hautefage). 97



12 août 2022

DREAL Nouvelle Aquitaine - 19-2022-08-12-00006 - Arrêté préfectoral n°DREAL-DOH-19-2022-16 du 12 août 2022, autorisant les

travaux de curage de la passe à poissons du seuil de la Broquerie (concession de Hautefage). 98



Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des

sécurités / Bureau interministériel de défense et

de protection civiles

19-2022-08-22-00005

Arrêté portant renouvellement à l�agrément 

pour l'enseignement aux premiers secours du

comité départemental des secouristes Croix

blanche 

Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des sécurités / Bureau interministériel de défense et de protection civiles -

19-2022-08-22-00005 - Arrêté portant renouvellement à l�agrément  pour l'enseignement aux premiers secours du comité

départemental des secouristes Croix blanche 

99



Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des sécurités / Bureau interministériel de défense et de protection civiles -

19-2022-08-22-00005 - Arrêté portant renouvellement à l�agrément  pour l'enseignement aux premiers secours du comité

départemental des secouristes Croix blanche 
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Préfecture / Cabinet du Préfet / Service des sécurités / Bureau interministériel de défense et de protection civiles -

19-2022-08-22-00005 - Arrêté portant renouvellement à l�agrément  pour l'enseignement aux premiers secours du comité

départemental des secouristes Croix blanche 

101



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivités locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2022-08-19-00003

Arrêté portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire de l'entreprise "Le

P'TIT FLOR" sise à Argentat-sur-Dordogne

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau de la réglementation et des

élections - 19-2022-08-19-00003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise "Le P'TIT

FLOR" sise à Argentat-sur-Dordogne
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Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau de la réglementation et des

élections - 19-2022-08-19-00003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise "Le P'TIT

FLOR" sise à Argentat-sur-Dordogne
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Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau de la réglementation et des

élections - 19-2022-08-19-00003 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le domaine funéraire de l'entreprise "Le P'TIT

FLOR" sise à Argentat-sur-Dordogne

104



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivités locales /

Bureau des finances locales et du contrôle

budgétaire

19-2022-08-22-00003

Arrêté préfectoral modificatif portant

dissolution de l'Association Foncière de

remembrement (AFR) de Saint-Privat

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau des finances locales et du contrôle

budgétaire - 19-2022-08-22-00003 - Arrêté préfectoral modificatif portant dissolution de l'Association Foncière de remembrement

(AFR) de Saint-Privat

105



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau des finances locales et du contrôle

budgétaire - 19-2022-08-22-00003 - Arrêté préfectoral modificatif portant dissolution de l'Association Foncière de remembrement

(AFR) de Saint-Privat
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Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivités locales / Bureau des finances locales et du contrôle

budgétaire - 19-2022-08-22-00003 - Arrêté préfectoral modificatif portant dissolution de l'Association Foncière de remembrement

(AFR) de Saint-Privat

107



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2022-08-26-00005

Arrêté fixant la répartition des électeurs de la

commune de Saint-Aulaire

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00005 - Arrêté fixant la répartition des électeurs de la commune de Saint-Aulaire 108



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00005 - Arrêté fixant la répartition des électeurs de la commune de Saint-Aulaire 109



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00005 - Arrêté fixant la répartition des électeurs de la commune de Saint-Aulaire 110



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2022-08-26-00004

Arrêté fixant la répartition par bureau de vote

des électeurs de la commune de Bort les Orgues

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00004 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Bort les Orgues 111



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00004 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Bort les Orgues 112



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00004 - Arrêté fixant la répartition par bureau de vote des électeurs de la commune de Bort les Orgues 113



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la

réglementation et des collectivtés locales /

Bureau de la réglementation et des élections

19-2022-08-26-00003

Arrêté fxant la répartition par bureau de vote

des électeurs des communes de la Corrèze pour

l'année 2023

Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 114



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 115



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 116



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 117



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 118



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 119



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 120



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 121



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections

- 19-2022-08-26-00003 - Arrêté fxant la répartition par bureau de vote des électeurs des communes de la Corrèze pour l'année 2023 122



Préfecture / Direction de la citoyenneté, de la réglementation et des collectivtés locales / Bureau de la réglementation et des élections
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